
 

 
 

 

    
   

 

             
  

 

 
 

 
      

 

       
  

 

      
  

 
 

    

 

 
    

 

       
 

 

11741F-2013/11 

Changement des renseignements sur l’époux ou le conjoint de fait cotisant  
 d’un REER/FERR Fonds mutuels CIBC en cas d’échec de la relation 

à l'intention des courtiers. 

Destinataire : Compagnie Trust CIBC (le « fiduciaire ») Codestinataire : CIBC (le « mandataire ») 
Nom de l’entité juridique du mandataire 

Objet: 
Nom du rentier Numéro de compte 

Je suis le rentier du REER de l’époux ou du conjoint de fait mentionné ci-dessus (le « régime »). 

Je demande à CIBC  en tant que mandataire du fiduciaire : 
Nom de l’entité juridique du mandataire 

de transférer mon régime à un REER/FERR autre qu’un REER/FERR de l’époux ou du conjoint de fait  
existant numéro ou, 

Numéro de compte 

d’enlever  de mon régime. 
Nom de l’époux ou du conjoint de fait cotisant 

J’atteste, par les présentes que : 

1. Je suis actuellement séparé de 
Nom de l’époux ou du conjoint de fait cotisant 

(« le cotisant ») à ce régime à cause de l’échec de notre mariage ou union de fait. 

2. La preuve de l’échec de la relation (c.-à-d. jugement de divorce ou entente de séparation), si elle est fournie, est jointe. 

3. Si le régime est un REER : 

a. le cotisant est nommé cotisant de ce REER; 

b. le cotisant n’a pas cotisé à ce REER ni à aucun autre de mes REER au cours de la présente année civile ni de l’une ou 
l’autre des deux années civiles précédant immédiatement; et 

c. je n’ai pas effectué de retraits du régime pendant l’année civile en cours. 

4. Si le régime est un FERR : 

a. le cotisant était cotisant d’un REER d’où provenaient des virements vers ce FERR; et 

b. je n’ai pas retiré plus que le montant minimum pendant l’année civile en cours. 

5. Je suis la seule personne responsable des incidences fiscales (y compris les impôts et taxes, les pénalités ou les intérêts) que 
pourrait entraîner cette demande, et je ne tiendrai pas le fiduciaire, le mandataire ni aucun de leur affilié responsables de ces 
incidences. 

X 
Date Signature du rentier 

Le logo CIBC est une marque déposée de la Banque CIBC. 
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